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1 Amendement n◦ 1 déposé par MM.
Denis Grimberghs et Pierre Wacquier

Article 2

Remplacer l’article 2 par les mots suivants :

« Article 2 » supprimer le 3ème alinéa de l’ar-
ticle 3 du décret. »

Justification

Cette formule permet de ne pas alourdir le dis-
positif, tout en le rendant applicable à Bruxelles,
dans la sécurité juridique.

2 Amendement n◦2 déposé par MM. B.
Diallo et B. Langendries

Article 4

Ajouter un alinéa à l’art. 4 formulé comme
suit :

« Ajouter après l’art. 9, 3 du décret après les
mots « l’ensemble de la population » la phrase sui-
vante :

« Ce plan distingue de manière non équivoque
le cadre des activités sportives encadrées de celles
ouvertes au grand public en dehors de ce cadre ».

Justification

Cette mention permet d’éclairer l’article 4 de
la présente proposition de décret et plus particu-
lièrement le point concernant « le cadre d’activités
encadrées figurant dans le plan annuel d’occupa-
tion ». On mentionne de manière claire dans le dé-
cret la distinction entre le cadre des activités spor-
tives encadrées de celles ouvertes au grand public
en dehors de ce cadre.


